Contrats d'assurance au nom de mon mari.

Par crepin38, le 11/02/2013 & 21:00

Bonjour, en cours de divorce (entre requéte et 1ére audience), je voudrais savoir si je suis
solidaire des contrats d'assurance qui sont au nom de mon mari ? En d'autres termes, peux-
ton m'obliger a payer ? rnmerci d'avance

Par citoyenalpha, le 13/02/2013 a 02:13

Bonjourrnrneffectivement la solidarité entre époux peut vous étre opposer.rnTout dépend du
montant et des objectifs des contrats souscrits.rnParlez en a votre avocat.rnrnRestant a votre
disposition.
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